
 

  

RESOLUTION N° AGN/65/RES/3 CLASSEMENT DE CETTE RESOLUTION : 

  

OBJET : 1 exemplaire dans le CLASSEMENT 

 CHRONOLOGIQUE à l’année 1996 

Redéfinition des conditions de vote pour la  

révision du Statut de l’Organisation  1 exemplaire dans le CLASSEMENT MATIERE 

(amendement à l’article 52 du Règlement  

général) dans la rubrique : Textes de base et  

administration interne de l’O.I.P.C.-Interpol 

  

 à la sous-rubrique : Statut et Règlement général - 

 Modifications - Interprétation 

  

  

 

 

 

TEXTE DE LA RESOLUTION 

 

 

L'Assemblée générale de l'O.I.P.C.-Interpol, réunie en sa 65ème session à Antalya, du 

23 au 29 octobre 1996, 

 

 

VU le rapport N° 2 présenté par le Comité exécutif et intitulé "Redéfinition des 

conditions de vote pour la révision du Statut de l'Organisation (Amendement à l'article 52 du 

Règlement général)", 

 

 

AYANT PRIS CONNAISSANCE de l'avis du Comité "ad hoc" réuni en application de 

l'article 56 du Règlement général, 

 

 

APPROUVE ledit rapport et DECIDE de l'ajout d'un alinéa à l'article 52 du Règlement 

général, rédigé comme suit : 

 

 "Les restrictions au droit de vote prévues au présent article ne s'appliquent pas lorsqu'il 

s'agit de voter pour amender le Statut de l'Organisation " ; 

 

 

 CONFIE au Comité exécutif le soin d'adapter, si besoin est, ledit alinéa à la rédaction 

du nouvel article 52 du Règlement général. 

 

 

---------- 

 

 


